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individus des r.ations refpeaivcs, pour decs,
pîreéué. efflets ou doi is quelOonques, qui,
coinormiémneit aux uifages r ctis et au droit des,
gats, doivent êt:re ]c!lodulites i l'époquc de
1. psix, f-clivarnyee devant les tüibuniauix
comp;êéIecnt. et lans cei cas il fera rcndu une
y onpc et unti:re jifice dtns Y pays ou les
reî:cîcamationcs leront :cs refp îeceent.

XV. Lrs pelct eis fîr- les cdtces de Terre-
Neuve et dLs Àhs adiacemles, et dans le gol-
plie de 'aint-Laurer,1, feronr remies fur le
imèmice pied OÙ elles cloient avant la guecte.

Les péclheurs Francois dc Terre-Neuve, et
I. i do t ISim.î Plyr c et Nlqccclon,
pouton coupzi les buis qui leur feront nécs-
faites dans les baics de Forccnee et du Défespoir
pnudant -la piremiere Année, à compter de la
ncoilicaulon dut pe:ltnt tane-.

XVI. Pour pri cnir tou'n les fccjets de plain-
icr et de :uellaions q pou rioient nature a
luccalion dC p cles qui amcoient été fai:ci Cin
muer, aprts la ignamture dles : aticles prélini-
cui es, il cil réciprouemem convenu que .les
vaif.:auc et efets qui pourroiecnt avoir été pris
dancs la Ninirlce et dans les MIers du Nord,

P'tfpace de douze jours, à compter de
cenange des raincanions des articles prelimi-

feron f <e part et n'autre refltus ;
quce le rrmue d'ra aun mois, depuis la Manche
et lesc Mers du Nord jufqu'aux ils Canaries in-
clirivcG izemet, lait dans 1 Océau, fait dans la
Aléiitteiranmitée ; Ic deux mois depuis les les
Cancaries juliu'à l'Equateur, et enfin de cinq
ccois damc< toutes les sutres parties du nonde,
li acu ne exceptiuon ni cautce di lînésiiOn plus

iieule<le deits et de lieu.

XVII. Les amibalfadeurs. t ufPres et acîcres
agenCs dues puilfics- conacta es, jocuoc
reþciemcendt, das les Ecits derdites puilflcî.
ces des mpes rcng, prvileges, prérogatives

e incicctcêés lom jouifluimc, avnt lac guec¢,
le agecs de lt mnccce cl.aili:.

XVIII. La btanclc de la smaîfun de Naffau,
qui étoit ètalcî dat la ci-devant Réptbliucc
acs Pcrovinces-Uncec aucileccecc l.a Repulsii.
que IBcvc, y ayant fait des pertes, tantt cn pro.
prcetes parnicuceres que par le changement de
coucllbtuton adoptxe Clacns ce pay,, ci lui ftra
plocinée une cocm peuntiltion éqtisjtcvalecte pour Ici-
duets pecnes.

XIX. Le préfent traité définitif de paix el
déclaré commtnsîc ac la Sicolimce lucce Occocccance,
alliéede S. M. rctaccicue, et la Sublimie
l'urtc fera invitéc ' tran flic cct re fon ale o'ac.
cession dans le plas court délai po.ible,

XX. Il clconvecu que les pardes con:rac-
taci, for les 1téquifttios pai par elles rcf-
pbivemets, ou par leurs minilres et olliciers

ducement autorifés à cet effet, feront tenues de
livrer en juflice les perfonnes accucfées des
cricmes d mce crtrc, de falfcfcation ou banque.
route fraudclculue, cocnmis dans la jurifdiaion
de la partie requérante, pourvu que cela ne
foit fait qucn lorlque l'évidence du crime fera
i bien cocîllatée, que les loix du lieu où l'on
découvrira la perfonne aini acculée, auroient
amscorifù fa détention et La traduRion devant la
juRlice, au cas que le crime y eût été commis.
Les frais de la prife de corps et dc la traduaion
en jufilce, feront à la charge de ceux qui feront
la réquifcsion t bien entendu que cet rticle ne
regarde ccc aucune ccaniere les crimes de mencr-
tre, de falfcfication ou de banqueroute fraudu.
feufe, conmis antérieurenent à la conclu(ion
de ce traité définitif.

XXI" Les parties contraElantes prometnent
d'obfcrver fincèretmcnt et de bonne foi tous
les articles contens au préfent traité, et elles
ne fouffriront pas qu'il-y foit fait de contraven.
lion direce ou indirecte par leurs citoyens ou
fujets refpc&ifs, et les fuldces parties contrac-
tailtes fe garancifrent généralement et récipro-
quectent toutes les lipulatious du préfent
traité.

XXII Le préfent traité fera ratifié par les
parties contracames dans l'.cfpace de treme
)ours, ou plutôt fi faire Le peut, et les ratifica-
tsocs. en due forme feront -chuanges à Paris.

En foi de quoi, nous foufgignés p!énipoten-
tiaires avons fignE de notre main, et en vertu
du ts pleins pouvoirs refpeaifs, le préfent
traité définitif, et y avons fait appofer nos ca-
chets cefpeElifs.

Fais à Amiens, le 4 Gertmial an to (25
Mars, t80e.)

(Signé) BOC N'APARTE
CORNWALLIS,

Set 5Næt E L P'EN NI N C.

E TAT COMVARIATIF DE LA CUERRE D .t-
n1UE, ET LA rAtI DE 17 93, IT DE L..

DERNIERIE GtrtRE, ZT LA PAIX. D
2Soc.

GlUERRtE D'AMEaRituE.

Perus.
D.ns Al'méissrique, les

treize Colonies. Aux f-
ec lIje de Tabago, de
la recandc, del Da-
li lue, de St. Chri(tophe,

de St. Vinceit,dei Mout-
serra, du Niives, de ¯la
Tfortue et .les Illes Tur-
ques. Dans la Aléditeer
rnéUIe, dlinarque.

DERNIERE GUEr.

Pertes.

l'oint.
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